




Ergersheim
Commune de 

Tableau des servitudes d'utilité publique
classées par service gestionnaire

Tableau correspondant au plan des 
servitudes dressé le :

23/11/2017

Désignation Textes réglementairesAC1
- PATRIMOINE CULTUREL - Servitudes de 
protection autour des monuments historiques 
classés ou inscrits.

Code du Patrimoine : Articles L.621-1 et suivants; L.621-30; L.631-1, L.631-4
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 (articles 9 et 18, 34 à 40, 49 à 51)

Servitude

Commune de Dachstein : 
Porte de la Bruche ; Tour de fortification ; Ancien château des Evêques de Strasbourg / 500 m

� Arrêté préfectoral 18/06/1929_23/12/2002

Commune de Dachstein : Château Bourcart / partiellement inscrit / 500 m� Arrêté préfectoral 01/10/1986

Commune de Dahlenheim :
Périmètre de protection de 500 m du Puits de la place de l'Eglise impactant légèrement le ban communal en zone 
Nca

� Arrêté préfectoral 25/04/1935

Commune d'Osthoffen : 
Château d'Osthoffen / 500 m

� Arrêté préfectoral 11/09/1963

SERVICE TERRITORIAL DE 
L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE

 2, place de la République Palais du rhin STRASBOURG67082

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesEL3bi
s

- Extraction des matériaux à moins de 
11,70m de la limite des rivières domaniales 
et des canaux

Code Général de la Propriété des Personnes Publiques - Art.L2132-7

Servitude

Canal de la Bruche�

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU BAS-RHIN Place du Quartier Blanc Hôtel du Département  Service Milieux 
Naturels

Gestionnaire 

Désignation Textes réglementairesEL3dl
1

- DROIT LOCAL Libre passage 3,25m 
destiné à assurer le service de la navigation - 
exercice du droit de pêche concédé par l'Etat 
et à la surveillance

Loi locale du 2 juillet 1891 - Art 18

Servitude

Canal de la Bruche�

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU BAS-RHIN Place du Quartier Blanc Hôtel du Département  Service Milieux 
Naturels

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesEL3dl
2

- DROIT LOCAL Entretien des cours d'eau 
(libre passage pour travaux de curage, dépôt 
momentanés des produits de curage et 
matériaux nécessaires à l'entretien des rives)

Loi locale du 2 juillet 1891 - Art 29

Servitude

Canal de la Bruche�

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU BAS-RHIN Place du Quartier Blanc Hôtel du Département  Service Milieux 
Naturels

Gestionnaire 

Désignation Textes réglementairesI3
- ENERGIE - Servitudes relatives au 
transport de gaz naturel.

Loi du 15/06/1906 (art.12)
Loi n° 46-628 du 8/04/1946 (art. 35)
Loi n° 2003-8 du 3/01/2003 (art.24)
Décrets n° 67-886 du 6/10/1967 (art. 1 à 4); n° 70-492 du 1/06/1970; n° 85-1108 du 15/10/1985

Servitude

CANALISATION DE TRANSPORT DE GAZ PMS : 67,7 - DN 500 RINGELDORF-ALTORF� Arrêté préfectoral 19/06/2008

GRT GAZ REGION N/E  rue Ampère CS41016 Agence d’explo itation de Strasbourg MUNDOLSHEIM67451

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesI3BIS
- CANALISATIONS DE TRANSPORT DE 
MATIERES DANGEREUSES - Maîtrise de 
l'urbanisation

Code de l'Environnement : Art L.555-16 et R.555-30b  Arrêté multi-fluides du 5 mars 2014

Servitude

Maitrise des risques autour des canalisations de transport de gaz exploitées par GRT Gaz SA�

GRT GAZ Boulevard de la République ANNEZIN62232

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesI4
- ENERGIE - Servitudes relatives au 
transport d'énergie électrique.

Loi du 15/06/1906 (art. 12 et 12 bis) modifiée,
Loi des Finances du 13/07/1925 (art. 298),
Loi n° 46-628 du 8/04/1946 (art. 35) modifiée,
Décret n° 67-886 du 6/10/1967 (art. 1 à 4)

Servitude

-ligne 225 kv N1 MARLENHEIM-MOLSHEIM
-ligne 225 kv N2  MARLENHEIM-MOLSHEIM

�

ELECTRICITE DE STRASBOURG 26, Bld du Président Wilso n STRASBOURG67953

Gestionnaire 

aérien / Ligne  400kV N0 1 BEZAUMONT - MARLENHEIM et  400kV N0 1 MARLENHEIM - SCHEER�

RTE Centre D&I Nancy 8, rue de Versigny SCET VILLERS LES NANCY 
Cedex

54608

Gestionnaire 
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Désignation Textes réglementairesPM1
- SECURITE PUBLIQUE - Plans de 
Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
(PPRNP) et Plans de Prévention des Risques 
Miniers (PPRM).

Code de l'Environnement : Articles L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-10;
Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011;
Décret n° 2000-547 du 16 juin 2000 relatif aux articles 94 et 95 du Code Minier

Servitude

Zones inondables de la Bruche - Art R 111-3� Arrêté préfectoral 25/11/1992

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

14 rue du Marechal Juin STRASBOURG67070

Gestionnaire 

Désignation Textes réglementairesT7
- CIRCULATION AERIENNE - Servitudes 
aéronautiques à l'extérieur des zones de 
dégagement concernant des installations 
particulières.

Code des Transports : Articles L.6350-1; L.6351-1 1° et L.6351-2 à L.6351-5
Code de l'Aviation Civile :

Servitude

�

SERVICE NATIONALE DE L’INGENIERIE 
AEROPORTUAIRE

Aéroport Strasbourg Entzheim TANNERIES67836

Gestionnaire 
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